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ART. PREMIER N° 109

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 septembre 2018 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE - (N° 1212) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 109

présenté par
Mme Le Pen, M. Aliot, M. Bilde, M. Chenu, M. Collard et M. Pajot

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création d’un nouveau service de police fiscale ne parait pas opportune ; cet amendement vise 
donc à garder l’appartenance au seul ministère de l’intérieur pour les officiers fiscaux judiciaires.


